
Les 10 ans du Projet de ville – Livret thématique

Développement durable 

              Paroles d’habitants     

Découvrez également les livrets thématiques :  
Éducation | Solidarité | Urbanisme | Tranquillité et cadre de vie | Citoyenneté | Culture/sport/loisirs

Faïza 
Environnement  
et vivre-ensemble

 Pour l’environnement, j’ai 
l’impression qu’on raisonne 
parfois trop en termes de budget 
pour réparer ce qui a été mal 
fait hier au lieu de se poser les 
bonnes questions en amont pour 
préparer l’avenir. Il faut aussi 
penser à l’échelle globale, pas 
seulement à l’échelle de la ville 
ou de l’agglomération. Pour moi, 
éducation et environnement sont 
deux thématiques liées. Et puis, 
à travers çà, il y a la question du 
vivre ensemble et du respect de 
l’autre. 

Salah 
Développement durable
  Je sais que dans les écoles, ils 
essayent de faire des repas bio et je 
trouve que c’est une bonne chose. 
Ce serait bien aussi, dans les mar-
chés, qu’il y ait plus de producteurs 
locaux et qu’on y trouve plus de bio. 
Ici, la population n’est pas aisée 
donc essayer d’allier le pas cher et 
le manger sainement c’est vraiment 
important. 

Laura 
Déplacements doux

 La marche, le vélo ? Important, oui, mais pas forcément réalisable. 
Moi j’habite à Saint-Étienne-du-Rouvray mais je travaille sur Canteleu 
et il faut que j’aille chercher mon enfant à la crèche tous les jours, donc 
je me vois mal le mettre à vélo surtout quand il fait froid. Idem pour les 
transports en commun.  

ESPACES VERTS | QUALITÉ DE L’AIR | ALIMENTATION 
MOBILITÉS DOUCES | NATURE EN VILLE | CLIMAT

PAROLE D’ÉLUE
  Une ville où il fait bon vivre, c’est 

une ville où tout le monde peut circuler 
en même temps. Aujourd’hui, à chaque 

fois que la Ville parle d’un aménagement, elle doit 
penser aux pistes cyclables. Mais ça commence 
aussi dans les écoles, dès le plus jeune âge. La 
Ville ne peut pas tout mais notre levier, c’est d’être 
présent au sein des commissions et notamment au 
sein de la Métropole pour faire avancer les projets. 
Le développement durable est une thématique très 
transversale qui intègre la question du logement, de 
l’énergie, de l’alimentation mais aussi de l’économie 
et de l’emploi. Autant de thèmes qui se retrouvent 
dans l’Agenda 21 établi par la Ville. Mais, à la fin, 
tous ces changements attendus et nécessaires ne se 
décrètent pas, ne s’imposent pas. Cela doit venir de 
tous, dans un même mouvement. Et j’ai bon espoir. 
L’enjeu, à la fin, c’est une meilleure qualité de vie 
pour tous et pour l’épanouissement de chacun. Et 
pour ça, il faut raisonner au-delà des limites de la 
ville parce que nous ne sommes pas un petit village 
gaulois. 

Fabienne Burel, 
adjointe au maire en charge de l’Agenda 21  

Développement durable

 Et pour demain ?       
 Comment aller plus loin ?
Priorité aux mobilités
En matière de transports, la Ville va devoir travailler avec la Métropole pour obtenir l’amé-
lioration de la desserte de son territoire, disposer de cadencements plus courts, obtenir des 
abris bus plus confortables et encourager la création d’un itinéraire cyclable continu entre 
Oissel et Rouen. Au-delà de la question des itinéraires, la place du vélo en ville – en termes 
de voirie et de stationnement – est un sujet important à traiter. 
D’autant que la mobilisation en faveur des mobilités douces répond certes à des impératifs…  
de mobilité, mais aussi de lutte contre les pollutions atmosphériques et sonores. C’est ce qui 
explique l’engagement de la commune contre le tracé de contournement Est de Rouen et en 
faveur du transport fluvial et ferré. 
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La Ville souhaite faire le point aujourd’hui avec  
les Stéphanais sur l’avancement du Projet de ville,  
lancé il y a tout juste 10 ans. 
Quelles actions ont été menées à bien ?  
Avec quels bénéfices pour les usagers ?  
Sur quels sujets faut-il aujourd’hui concentrer les efforts ?

Pour répondre collectivement à ces questions,  
à partir d’une base commune de connaissances,  
7 livrets thématiques sont édités : ils reviennent  
sur les objectifs du Projet de ville, les principales  
réalisations achevées, les actions en cours  
ou encore celles qui sont en projet. 

Vous trouverez ici des éléments pour mieux  
appréhender le sujet développement durable  
et ainsi venir échanger de façon constructive,  
le 15 mai prochain à l’occasion des  
« Dix ans du Projet de ville »,  
à partir de 14 h 30 à la salle festive. 

En savoir plus : saintetiennedurouvray.fr



   Un environnement  
           épanouissant 
Si l’écologie ne fait pas traditionnellement partie des compétences communales, le 
diagnostic engagé en 2013 pour établir l’Agenda 21 de la ville a pourtant révélé à quel 
point les services municipaux avaient intégré les enjeux du développement durable. 
Tant dans le domaine environnemental que social, de nombreuses actions relevaient déjà de 
la logique d’un développement capable de répondre aux besoins présents sans compromettre 
l’avenir des générations futures. 
Le volet « développement durable » du Projet de ville a donc, essentiellement, permis de 
mettre en avant tout ce qui se faisait déjà : lutte contre les discriminations, tarification soli-
daire, lutte pour l’égalité femmes/hommes, recours aux marchés d’insertion, attention portée 
à la biodiversité, soutien à l’économie locale… Il a aussi contribué à diffuser cette culture dans 
les services et à fixer à la Ville de nouveaux objectifs, à travers cinq finalités : 
  la lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère
  la préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources
  l’épanouissement de tous les êtres humains
  la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et générations
   les dynamiques de développement suivant des modes de production et de consom-

mation responsables. 
Fin 2018, les 55 actions de l’Agenda 21 stéphanais ont été évaluées et le bureau municipal a re-
nouvelé son engagement écologique en faveur de l’amélioration continue de l’environnement 
et du bien-être de tous les habitants. Il a aussi réaffirmé sa conception d’un développement 
durable qui associe les citoyens, sans les culpabiliser. 

EN CHIFFRES
          35%  des produits servis par les restaurants municipaux sont 

issus de l’agriculture biologique ou de circuits courts 
d’approvisionnement 

          25%  de consommation d’énergie en moins dans les bâtiments commu-
naux, grâce au marché public de performance  
énergétique ( lire par ailleurs)

 Une approche partenariale            
Réduire la précarité énergétique :  
une affaire collective
La Ville est à l’origine d’une démarche proactive visant à prévenir et réduire les 
phénomènes de précarité énergétique. Elle travaille pour cela avec les syndics de 
propriétés, qu’elle incite à réaliser des travaux de rénovation énergétique et d’iso-
lation. Elle a également ouvert un éco-appartement pédagogique, co-financé avec 
des bailleurs sociaux, à l’intérieur duquel se déroulent des ateliers sur les gestes 
ou bonnes habitudes à adopter afin de faire du bien à la planète, à soi et à ses 
proches, tout en limitant les dépenses.

       Zoom sur… 
Une charte  
des achats durables 
Déterminée à donner l’exemple, la Ville s’est 
dotée d’une charte des achats durables. 
Celle-ci privilégie les filières courtes et les 
produits issus de l’agriculture biologique, 
pour ce qui est des denrées alimentaires. 
Plus largement, elle se fixe des objectifs en 
matière sociale. Ainsi, les entreprises qui ré-
pondent aux appels d’offres de la commune 
doivent proposer des clauses d’insertion qui 
seront examinées de près par le service des 
marchés publics. En outre, les engagements 
de sociétés en termes de responsabilité so-
ciale sont étudiés, de même que le dispositif 
de traitement des déchets déclinés dans la 
réponse à la consultation. Au total, la par-
tie développement durable peut compter 
jusqu’à 15% dans le choix de l’entreprise à 
qui sera confié le marché. 

Vers une meilleure  
performance énergétique  
des bâtiments publics
Trois années de travail ont été nécessaires 
pour aboutir au marché public de perfor-
mance énergétique qui a permis à la Ville 
d’entreprendre à partir de 2012 d’importants 
travaux sur son patrimoine. Pose de régu-

lateurs et de sondes, changement de mille 
châssis de fenêtres dans les écoles, travaux 
divers d’isolation, c’est un budget de près 
de 6,5 millions d’euros qui a été consacré 
à l’amélioration du confort thermique et 
acoustique des bâtiments communaux. Ces 
mesures ont entraîné une diminution de 
25% de la facture énergétique de la Ville. 

La rénovation durable  
de la piscine municipale 
Le projet de rénovation de la piscine s’est 
voulu global. Il a pris en compte la per-
formance technique des équipements, le 
confort des utilisateurs, les conditions de 
travail des personnels ou encore les écono-
mies d’eau et d’énergie futures. 
C’est ainsi que le choix a été fait d’investir 
dans une chaufferie biomasse, pour chauf-
fer non seulement la piscine mais aussi la 
quasi-totalité des locaux du parc omnis-
ports Youri-Gagarine et le groupe scolaire 
Paul-Langevin. Cet investissement sera 
amorti sur douze ans, grâce aux économies 
d’eau et de gaz générées. 

Développement durable

 Mais aussi         
Une conception plus durable  
de la nature en ville
Déstabilisantes pour les riverains, qui voient 
émerger des herbes folles en ville, les consé-
quences du « zéro phytosanitaire » ont égale-
ment des incidences sur le travail des agents 
municipaux. Ces derniers ont dû adapter leurs 
méthodes pour être en mesure de se passer du 
recours aux produits chimiques de désherbage. 
Résultat : moins de pollution et des espaces verts 
pensés et aménagés différemment en passant au 
« zéro phyto » ! Dans la continuité de cette pre-
mière étape, la Ville élabore avec la Métropole 
un plan plus global de gestion différenciée des 
espaces publics, prévoyant d’adapter la nature et 
la fréquence des interventions selon les lieux. 

DATES  CLÉS
Avril 2012  Les Assises du développement durable ont 
permis d’aborder les problématiques de précarité éner-
gétique, de mobilité ou encore d’isolation 

Janvier 2017 Fin 
de l’utilisation de 
produits phyto-
sanitaires pour 
l’entretien des 
espaces verts 

Juin 2015  Adoption de l’Agenda 21 stéphanais 
pour la période 2016-2020


